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En 2024, l’activité en faveur  
de la nature c’est : 

1,2 Md€
de financements engagés par le groupe AFD  
dans les pays en développement et dans  
les Outre-mer français, soit 9 % du total des 
engagements du Groupe

Une approche Groupe

Engagé pour  
la nature

En  2024, 422 structures (publiques, 
privées, associatives) ont bénéficié 
d’actions de renforcement de ca-
pacité en matière de biodiversité. 
Les actions d’Expertise France en 
faveur de la nature se traduisent par 
21 nouvelles opérations ayant un 
impact positif sur la nature.

Le secteur privé  
se mobilise

En 2024, Proparco a poursuivi l’éva-
luation des bénéfices de ses projets 
sur la biodiversité, contribuant aux 
engagements nature du groupe AFD. 
Ainsi, 41 M€ ont été investis dans cinq 
projets positifs pour la biodiversité, 
dans les secteurs de l’eau et l’assainis-
sement, l’économie circulaire et l’agri-
culture. 



Répartition par région

ORIENTS 
EUROPE, MOYEN-ORIENT ET ASIE

367 M€

AFRIQUE
342 M€

AMÉRIQUE  
LATINE
341 M€

TROIS OCÉANS 
CARAÏBES, OCÉANS INDIEN ET PACIFIQUE

101 M€
MULTI-PAYS 

35 M€

29 %
29 %

31 %

8 %

3 %

Nos engagements nature en 2024



Une augmentation sensible des engagements 

CAD 1 : projets 
ayant pour objectif 
secondaire  
la préservation  
de la biodiversité

CAD 2 : projets  
dont l’objectif 
principal est dédié  
à la biodiversité1

314
M€

446
M€

457
M€

565
M€

589
M€

736
M€

1 134
M€

1 186
M€

2017 2018 2019 2020 2021 2022

25 %

29 % 32 %

17 %

83 %

17 %
27 %

2023 2024

21 % 19 %

83 % 73 % 79 % 81 %68 %71 %75 %

1 Définitions agréées dans le cadre du 
comité d’aide au développement de l’OCDE

239 M€
Politique publique intégrée

537 M€
Gestion durable  

des ressources naturelles

76 M€
Élimination des pollutions ponctuelles

53 M€
Protection des écosystèmes

135 M€
Restauration des 
écosystèmes naturels

146 M€
Aménagement spatial intégré 
des territoires

1 186 M€
Montant total

Répartition des financements favorables à la nature,  
par secteurs identifiés par l’IPBES, en 2024



Un engagement fort pour répondre  
à l’accord de Kunming-Montréal

Le groupe AFD a franchi une nouvelle étape en 2024. Son conseil d’administration 
a validé un engagement clé dans le cadre du 5e plan d’orientation stratégique du 
Groupe : garantir que 100 % de ses interventions soient alignées sur les attentes du 
Cadre mondial pour la biodiversité, comme il l’a fait dès 2017 vis-à-vis de l’Accord 
de Paris. Le groupe AFD souhaite ainsi contribuer à l’objectif mondial d’enrayer et 
inverser la perte de biodiversité d’ici à 2030 et rétablir le bon état de la biodiversité  
d’ici à 2050. Cela passe notamment par :

1
  Des cibles financières 

ambitieuses 
Le Groupe s’engage à consacrer 1 Md€ 
de finance en faveur de la nature en 2025 
(doublement par rapport à 2020)

2  Une approche globale
  100 % net-zéro - sans impacts négatifs 

résiduels sur la nature

  Intégration de la biodiversité à 
l’ensemble des activités du groupe AFD

  Une part de la finance nature 
consacrée à des projets de 
conservation et de restauration 
des écosystèmes

Le Groupe veillera par ailleurs :

  À l’équité et la justice sociale

  À l’intégration de solutions fondées 
sur la nature, la lutte contre les 
pollutions, la protection des océans 
et la contribution à la cible « zéro 
déforestation nette »

  À renforcer ses interventions 
transformationnelles sur la 
biodiversité



Les activités dédiées à la nature

à 750 000
personnes de bénéficier d’actions 
de conservation ou de restauration 
de la biodiversité

à 13,4 
millions d’hectares de milieux 
terrestres, côtiers et marins 
de bénéficier de programmes 
de conservation ou de restauration 
permettant d’améliorer la situation 
des écosystèmes

Les projets financés par le Groupe en 2024 permettront…

228 M€
engagés en 2024 dans des projets  
dont l’objectif principal est dédié à la biodiversité  
(suivi par le marqueur CAD 2 biodiversité) 



Les activités sectorielles positives  
pour la nature

engagés dans des projets  
ayant pour objectif secondaire  
la préservation de la biodiversité  
(suivi par le marqueur  
CAD 1 biodiversité)

Les projets alloués en 2024 permettront de contribuer à plusieurs  
Objectifs du développement durable :

La conversion de 61 500 hectares vers des systèmes 
agroécologiques

6,9 M de personnes bénéficieront d’un service d’assainissement 
permettant ainsi la réduction des pollutions hydriques et de leurs 
impacts sur les écosystèmes et la biodiversité marine

313 institutions locales de gestion du territoire seront 
accompagnées, favorisant des pratiques de gouvernance  
et d’aménagement qui limiteront les pressions exercées sur  
la biodiversité 

958  M€



Une année de partenariats et de  
mobilisation en faveur de la nature

Participation du 
groupe AFD à la 

COP16 biodiversité à 
Cali (Colombie)
73 événements organisés ou  
co-animés par l’AFD, 64 sessions 
pilotées par Expertise France au 
pavillon de l’Union européenne, et 
plus de 30 rencontres bilatérales avec 
ses partenaires. 

Auprès des banques publiques 
de développement : la coalition 
Océan de Finance en Commun 
(FiCS)
La coalition vise à mobiliser les banques 
publiques de développement pour 
accélérer le financement de la protection 
des océans et l’économie bleue durable. 
Plus d’une dizaine d’entre elles ont 
travaillé sur une feuille de route préparant 
la conférence des Nations unies sur les 
océans de Nice.

Aux côtés des 
organisations 

de la société civile
Grâce au dispositif « Initiatives OSC »,  
31 projets de la société civile en faveur 
de la biodiversité ont été soutenus en 
2024, pour un total de 18 M€ de finance 
biodiversité.

La recherche pour 
mieux guider les 

actions du Groupe
En 2024, l’AFD a conçu une 
méthodologie pour identifier les 
risques financiers liés à la biodiversité 
dans ses financements souverains. 
Ce dispositif sera progressivement 
déployé en 2025 sur l’ensemble du 
portefeuille souverain.


